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EDITO 
 

 

Comment est déterminé le classement des « 100 PDG les plus performants du 
monde » de la Harvard Business Review ? 

Depuis 2015, ce ne sont plus uniquement les résultats financiers à court terme 
qui comptent, mais aussi leur performance sur une plus longue période. Dans 
un monde où les risques sociaux, environnementaux et économiques 
menacent les performances des organisations, il apparaît de plus en plus 
clairement que le positionnement en matière de Responsabilité sociétale des 
entreprises (RSE) est corrélé aux résultats financiers à long terme. Même 
durant les crises économiques, les entreprises ayant davantage investi dans la 
RSE ont eu moins de difficultés à revenir à meilleure fortune. 

Qu'en est-il cependant des entreprises de notre région ? Se préoccupent-elles de la RSE ? Quelles sont 
leurs motivations ? Dans quels domaines d'ŀŎǘƛƻƴ ǆǳǾǊŜnt-elles en priorité et avec quelles stratégies ? 
Quelle est la valeur ajoutée de la RSE pour nos entreprises ? 

La publication de ce premier « baromètre RSE » effectuée par des étudiant.e.s de la HEG Genève 
contribue à apporter des réponses à ces questions. Nous apprenons ainsi par exemple qu'une majorité 
des entreprises interrogées mettent en place des mesures pour réduire leurs impacts et améliorer la 
durabilité. En général, les entreprises mettent l'accent sur des mesures dans le domaine 
environnemental. Presque la moitié des entreprises qui déclarent avoir mis en place des mesures RSE 
souhaitent réduire leur empreinte carbone et environ 20% effectuer des achats durables.  

L'étude met cependant en évidence qu'il y a relativement peu de formalisation et de suivi des mesures 
mises en place. Or, si la durabilité doit faire partie de la stratégie de l'entreprise, il est désormais 
nécessaire de mettre en place des politiques cohérentes, qui améliorent la performance de 
l'organisation. En d'autres termes, les politiques de durabilité doivent se professionnaliser. A la HEG 
Genève, du niveau bachelor jusqu'à la formation continue, nous avons ainsi mis en place des cursus 
de formation sur le « management durable », afin d'enseigner aux étudiant.e.s les approches et les 
outils pour mettre concrètement en pratique des stratégies de durabilité dans les organisations. Dans 
ce cadre, nous remercions B-Lab de la collaboration, car il donne à nos étudiant.e.s l'opportunité de 
se confronter de manière pratique avec les questionnements des entreprises sur la durabilité. 

 

Andrea Baranzini 

Directeur 

Haute École de Gestion de Genève 

  



EDITO 
 

 

S'il en était malheureusement encore besoin, la crise du Covid a montré que 
les défis qui nous attendent sont immenses et le rôle des entreprises majeur. 
Pour ne prendre « que » l'enjeu climatique, rester sous la barre des 2°C va 
nécessiter une mobilisation historique afin de rassembler par l'action tous 
les acteurs de la société. Dans ce contexte, la première action que peuvent 
prendre les entreprises est de mesurer leur impact social et 
environnemental, afin de pouvoir mettre en place des plans d'action 
cohérents basés sur des données quantifiables et des pratiques pérennes. 
Faire preuve de transparence lors de ce processus est un levier très puissant. 
Cela envoie un signal fort aux parties prenantes, non seulement en 

démontrant que l'organisation agit dans la voie de la durabilité, mais également qu'elle se rend 
redevable de s'améliorer auprès de ces dernières. 

Pour se tourner réellement vers l'avenir, et assurer leur compétitivité tout en respectant les limites 
planétaires, les entreprises n'ont d'autre choix que de se mettre en mouvement. Chez B Lab, nous 
avons développé des programmes, standards et des outils holistiques pour soutenir les entreprises 
dans ce parcours d'amélioration. En s'associant à une institution académique de renom telle que la 
HEG Genève, B Lab Suisse est ravi de donner l'opportunité aux étudiant.e.s de se confronter aux 
questionnements des entreprises autour de la durabilité tout en les motivant à agir. Ce type de 
partenariat est vital pour promouvoir la collaboration intersectorielle, et construire un système 
économique inclusif, résilient et durable. Nous remercions les étudiant.e.s pour leur engagement 
ŜƴǾŜǊǎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƴƻǳǎ ǆǳǾǊƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǳƴŜ ŦƻǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
bien commun. 

 

Jonathan Normand 

Directeur 

B Lab Suisse 

  



METHODOLOGIE 
La présente étude a été réalisée par les étudiants de la 
Haute Ecole de gestion de Genève en formation en 
management durable sous la responsabilité d'un 
chargé de cours à la HEG Genève. Ce travail a été 
réalisé en partenariat avec B Lab Suisse.  

50 entretiens qualitatifs ont été réalisés entre le 9 mars 
et le 26 avril 2021. La trame des entretiens a été 
adaptée du questionnaire du Swiss Sustainability 
B_enchmark1 de B Lab Suisse.  

L'échantillon interviewé couvre des entreprises de 
Suisse romande avec un centrage assez fort sur les 
cantons de Genève et de Vaud. La taille des 
organisations est aussi variée avec une représentation 
un peu plus forte des moins de 50 EPT. La répartition 
en termes de secteurs d'activité est également assez 
large. Les données analysées ont été normalisées pour 
limiter les biais éventuels liés à la taille de l'échantillon.  

{Ŝǳƭ нр҈ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
interviewées a été sélectionnée par le partenaire B Lab 
qui a ǇǊƛǎ ǎƻƛƴ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƎǊŀǾƛǘŀƴǘ Řŀƴǎ 
leurs ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎΣ Ŝǘ ŎŜŎƛ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ 
grande hétérogénéité dans le degré de maturité « 
durabilité » des entreprises proposées. 

La présente étude ne prétend pas travailler avec un 
ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
romandŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ 
ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜΦ tƻǳǊ нлнм ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǎŜǊŀ 
réalisée par un sondage en ligne réalisé par B Lab. 

La présente étude fait parfois l'objet de comparatif 
avec trois études précédentes dont deux publiées par 
la HEG Genève, l'étude OPRISKO/HEG constitue la 
première édition d'un travail HEG sur l'état des 
pratiques RSE dans les entreprises de Suisse romande, 
édition 2020 :  

Å Etude « CCIG/BCGE » : Développement durable, 
bonnes pratiques et plus-value pour les entreprises2, 
publiée en octobre 2019 par la CCIG et la BCGE avec 
la collaboration de l'OCSTAT  

Å Etude « OPRISKO/HEG » Est-ce qu'une stratégie 
durable contribue à la maîtrise des risques 

 

1 https://fr.swisstripleimpact.ch/ssb 
2https://www.hesge.ch/heg/actualites/2019/developpement-
durable-bonnes-pratiques-et-plus-value-les-entreprises 
3http://www.oprisko.ch/ 
4https://fr.calameo.com/read/0058602792eb899670c82 

 

d'entreprise ?3 publiée par l'association OPRISKO en 
collaboration avec la HEG  

Å Etude « CCIG/IREG » : Quelle croissance pour 
Genève ? Le point de vue des entreprises4, publiée 
en avril 2021 par l'IREG et la CCIG. 
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https://fr.swisstripleimpact.ch/ssb
https://www.hesge.ch/heg/actualites/2019/developpement-durable-bonnes-pratiques-et-plus-value-les-entreprises
https://www.hesge.ch/heg/actualites/2019/developpement-durable-bonnes-pratiques-et-plus-value-les-entreprises
http://www.oprisko.ch/
https://fr.calameo.com/read/0058602792eb899670c82
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LES FAITS MARQUANTS DE 2021  

  
L'environnement, un engagement prédominant 

Une priorité au respect de l'équilibre vie privée-
professionnelle 

Les PME encore peu positionnées sur le choix des 
fournisseurs durables 

Le poids financier d'une organisation n'influence pas le 
choix d'acheter durablement 
 

96% des entreprises trient leurs déchets 

La RSE favorise l'implication collective et locale 

Peu de questionnements sur l'éthique des affaires 

Les audits et les normes volontaires servent à prioriser 
les actions 

"Manque de tempǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴΧϦ pour davantage 
de RSE 
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VERS UNE GOUVERNANCE DURABLE ?  

Quels objectifs prioritaires ? 
 

Peu de mesures environnementales et 
sociales en place, à cause d'un manque 
de moyens 
 

Des actions RSE en place mais peu de 
formalisation 
 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
préoccupations 

 

Pour aller plus loin : du temps et de la 

motivation 

6 
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Quels objectifs prioritaires ? 
 

 

 

Nous cherchons à savoir si les entreprises interrogées ont mis en place une politique RSE, défini des 
axes d'actions/axes prioritaires ou ont des objectifs futurs liés au développement durable. Pour un 
avenir meilleur, certaines choses doivent changer. Les entreprises sont donc encouragées à travailler 
sur des sujets tels que : la gouvernance, l'empreinte environnementale, les inégalités, les achats ou 
encore la fabrication durable. 

 

Cela, beaucoup d'entreprises l'ont compris et 
c'est le cas aussi pour une grande majorité des 
entreprises interrogées. En effet, seules 20% 
n'ont pas défini d'actions/objectifs futurs pour 
améliorer les aspects de durabilité. De plus, sur 
cette petite portion, plusieurs ont déjà mis en 
place des mesures de politique RSE et 
souhaitent simplement les maintenir sans aller 
plus loin. Cela peut aussi s'expliquer du fait que 
la pandémie du Covid 19 n'ait pas permis à 
certaines sociétés de se pencher sur ces 
questions, ce qui a retardé certaines 
démarches ou brisé certaines volontés. 

Pour la quasi-totalité des entreprises, au moins 
1 axe prioritaire a été défini pour améliorer 
leur politique RSE dans un avenir plus ou moins 
proche. Certaines en ont choisi plusieurs. 

En 1ère position, l'objectif le plus 

souvent cité est celui de la réduction de 

l'empreinte carbone, avec près de 43% des 

entreprises qui l'ont choisie comme un des axes 

prioritaires.  

En 2ème position, nous trouvons 

l'objectif d'achats durables avec 22% qui l'ont 

sélectionné. L'achat durable est compris 

comme l'intégration de facteurs sociaux, 

éthiques et environnementaux dans le 

processus du choix des fournisseurs et donc de 

l'achat. 

En 3ème position, nous avons 3 objectifs à 

égalité. La gouvernance d'entreprise et la 

transparence, ensuite la diversité et 

l'inclusion, puis le bien-être des employés. 

Avez-vous mis en place une politique RSE 
et défini des axes d'actions/objectifs 
futurs ? Si oui, quels sont vos axes 
prioritaires ? 

Gouvernance 
d'entreprise et 
transparence
18 %

R®duire l'empreinte 
carbone
43 %

Plan de neutralit® 
carbone
8 %

Criblage 
d'approvisionnement

20 %
Achats durables

6 %Fabrications durables
8 %

£nergies 
renouvelables
14 %

Bien °tre des employ®-e-s
18 %

£galit® des genres
16 %

Diversit® et inclusion
18 %

Programmes de b®n®volat 
des employ®-e-s

12 %

Aucun
20 %

!ȄŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ
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Plus loin, nous retrouvons les sujets comme les 

programmes de bénévolat, l'égalité des genres 

et les énergies renouvelables. 

Les actions/objectifs les moins choisis sont le 

criblage de la chaîne d'approvisionnement, le 

plan de neutralité carbone et la fabrication 

durable. 

Pour atteindre ces différents objectifs et 

améliorer les choses dans leur ensemble, voici 

quelques moyens utilisés par les entreprises :  

 

 

 

 

 

 

  

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘϥŜƳǇƭƻƛǎ

/ǊŞŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǇƻǎǘŜ ƭƛŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ

hŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ Ł ǎŀ ǾƛƭƭŜ ƴŀǘŀƭŜ

tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ

{ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƎŜƴǎ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǎŀƛƴŜ

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ

{Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘǳǊŀōƭŜ

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ
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Peu de mesures 
environnementales et sociales 
en place, à cause d'un manque 
de moyens  
 

Mesurer sa performance, un enjeu clé 

Pour évaluer une démarche RSE, il faut être apte à mesurer ses impacts sociaux et environnementaux. 
La mise en place d'indicateurs permet aux entreprises d'identifier leurs enjeux, leurs axes 
d'améliorations et d'évaluer leurs progrès. Identifier et mesurer les aspects sociaux et 
environnementaux peut d'ailleurs améliorer l'image de l'entreprise car cette démarche valorise 
l'engagement de l'entreprise et sa volonté de s'améliorer. Apprécier ces aspects n'est pas toujours 
évident, notamment du point de vue des aspects sociaux. Il semblerait plus simple de mesurer la 
quantité d'émissions de gaz à effet de serre que le bien-être des employés. Ainsi, par indicateur on 
entend davantage la notion d'évaluation des pratiques et les effets qu'ils procurent. Il y a donc un 
principe de résultat. 

Des mesures en fonction des 
moyens  

Dans l'ensemble un peu plus de la moitié des 
entreprises mettent en place des indicateurs 
pour mesurer les aspects sociaux et 
environnementaux. On observe que les 
entreprises qui vendent un produit ont 
davantage tendance à mettre en place des 
indicateurs environnementaux plutôt que 
sociaux. Les entreprises de services, quant à 
elles, mesurent plutôt les deux aspects, 
environnementaux et sociaux lorsqu'elles font 
des mesures de performance.  

Globalement, les entreprises n'effectuent pas 
ces mesures par manque de temps, de 
connaissances ou d'argent. La plupart du 
temps, les indicateurs sociaux sont mis en place 
pour des raisons légales. Pour autant, on 
observe une prise de conscience et de 
nombreuses entreprises ont témoigné leur 
volonté de mettre en place des indicateurs à 
l'avenir.  

Temps

Connais
sances

Argent

Votre entreprise a-t-elle mis en place 
des indicateurs pour mesurer les 
aspects sociaux et environnementaux ?  

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

Aucun indicateurEn cours de mise en
place

Indicateurs
environnementaux

Indicateurs sociaux Indicateurs
environnementaux

et sociaux

LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ  

Entreprises de services

Entreprises de production
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Les organisations qui connaissant la RSE 
savent mieux expliquer la mise en place 
d'indicateurs et sur quels critères ils sont 
basés. D'ailleurs ces personnes justifient plus 
aisément pourquoi il n'y a aucune mesure mise 
en place si tel est le cas. Enfin, on observe que 
parmi les entreprises qui n'ont aucun 
indicateur, ce sont essentiellement des 
dirigeants qui ont répondu au questionnaire 
alors que pour celles qui indiquent mettre en 
place des mesures environnementales et 
sociales, ce sont des employés liés à la fonction 
du développement durable avec un lien étroit 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ w{9 ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
l'organisation.  

Les grandes entreprises mettent 
plus d'indicateurs en place   

Les entreprises ayant un chiffre d'affaires 
inférieur à 5 millions de CHF mettent peu en 
place des mesures sur les aspects 
environnementaux et sociaux. Ces sociétés 
expliquent qu'elles manquent de temps et que 
leur organisation fonctionne avant tout sur des 

échanges informels entre les collaborateurs du 
point de vue social. Pour le côté 
environnemental, elles expliquent ne pas 
pouvoir faire grand-chose car elles sont 
souvent locataires et ont peu d'impact. C'est 
d'autant plus vrai pour les petites entreprises 
de services.  

Il semblerait pourtant que le chiffre d'affaires 
ait peu d'impact sur la volonté de mise en place 
de ces indicateurs. En effet, il apparaît que le 
nombre d'employés et la connaissance de la 
RSE ont plus d'impact.  

Par exemple, les entreprises avec plus de 250 
employés équivalent plein temps (EPT) ont 
systématiquement des indicateurs mis en 
place, contrairement aux petites entreprises 
qui n'en ont pas. Cet aspect semble normal 
compte-tenu du fait que les grandes 
entreprises ont besoin de structurer leur 
démarche. Les petites entreprises qui n'ont pas 
mis en place ces mesures, par manque de 
temps ou de moyens financiers, connaissent la 
RSE et savent justifier l'absence de ces 
mesures.

 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30%

Aucun indicateur

En cours de mise en place

Indicateurs environnementaux

Indicateurs sociaux

Indicateurs environnementaux et sociaux

LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘϥŜƳǇƭƻȅŞǎ 9t¢

1 à 9

10 à 49

50 à 249

250 à 4999

5000 et plus
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Des actions RSE en place mais 
peu de formalisation 
 

Des entreprises exemplaires en 
termes de démarche RSE 

 

78% mettent en place des actions RSE, 

que ce soit de manière formelle ou informelle. 

Seulement 22% des entreprises indiquent ne 
pas mettre en place des actions et/ou 
démarche RSE.  

18% disent en mettre en place sans avoir 
structuré leur démarche. 

 

 

Le chiffre d'affaires impacte peu la mise en 
place d'actions RSE. Les entreprises avec un 
chiffre d'affaires inférieur à 0,5 Mio mettent 
tout autant en place des actions que celles avec 
un chiffre d'affaires élevé. 

Les entreprises qui ne mettent aucune action en place sont celles qui ont moins de 50 employés. Alors 
que parmi les entreprises qui ont plus de 250 employés à plein temps (EPT) il y a automatiquement 
des démarches RSE mises en place.  

Votre direction a-t-elle choisi de mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜκŀŎǘƛƻƴ w{9 Κ Si 
ƻǳƛΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ Κ   

ғ лΦр aƛƻ
нт҈

лΣр πр aƛƻ
ом҈

р πрл aƛƻ
мп҈

рлπнлл aƛƻ
мп҈

Ҕ нлл aƛƻ
мп҈

bƻƳōǊŜ ŘϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ w{9 Ŝƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘϥŀŦŦŀƛǊŜǎ

Non
22%

Oui
59%

Oui, mais aucun document 
ou programme formel

18%

5ŞƳŀǊŎƘŜ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ w{9 Ŝƴ ǇƭŀŎŜ

0%

5%
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25%

1 à 9 10 à 49 50 à 249 250 à 4999 5000 et plus

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ w{9 Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘϥŜƳǇƭƻȅŞǎ Ł ǇƭŜƛƴ 
ǘŜƳǇǎ ό9t¢ύ

Non

Oui

Oui, mais aucun document
ou programme formel
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Les entreprises formalisent peu 
leurs actions RSE 

De nombreuses entreprises indiquent avoir des 
actions RSE mais elles expliquent qu'elles ne 
formalisent pas leurs actions dans des 
documents écrits.  

Les entreprises structurant leur démarche sont 
des organisations qui ont soit eu des 
certifications du type ISO 9001, 14001, soit un 
label tel que le Label Vert ou B Corp ou encore 
qui ont dû rédiger un rapport extra-financier. 
Ce sont avant tout des grandes entreprises qui 
ont structuré leur démarche à l'aide des 
certifications et rapports. Sachant que, 
globalement, les PME sont plus facilement 
labellisées parmi les entreprises interrogées.  

 

 

Enfin, parmi les entreprises qui disent avoir 
des actions RSE en place sans document 
formel, elles expliquent que cette démarche 
RSE est intégrée dans les valeurs ou la culture 
de l'entreprise.  

Des actions environnementales en premier plan 

Différents types d'actions RSE sont mentionnées par les entreprises. Qu'elles soient formalisées ou 
non, les actions environnementales sont celles qui sont le plus ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dans les entreprises. 
On retrouve ensuite le fait d'avoir obtenu une certification ou un label, ce qui permettrait aux 
entreprises de structurer leur démarche RSE.  

L'étude OPRISKO/HEG identifiait la mise en avant des gains économiques et commerciaux dans les 
prises de décision : « nous avons relevé que des organisations améliorent dans une certaine mesure 
leur profitabilité en augmentant leurs volumes d'affaires ou leurs prix, en rationalisant leurs 
processus ou en adaptant les salaires ». 

  

0% 5% 10% 15% 20%

9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ǘǊƛ ŘŞŎƘŜǘǎΧύ

Certification / Label

Valeurs / culture

Rapport RSE

5ŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ κ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ

Programme STI

RH : diversité, inclusion, embauche inclusive, flexibilité au travail

Interne : Charte, code de conduite

Investissement / Subvention / Soutien communauté locale

Externe : Politique et contrôle / évaluation fournisseurs

Création de groupe de travail / Pôle RSE

Formation / Évènements

Mobilité

Innovation

!Ŏǘƛƻƴǎ w{9 ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ

16%

43%
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10%
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4%
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Ne connaît pas
la RSE

Connaît la RSE

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ w{9 Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ 
ƴƻƳōǊŜ Řϥ9¢t

Oui

Oui, mais aucun
document ou
programme formel

Non
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Les parties prenantes ŀǳ ŎǆǳǊ 
des préoccupations 
 

Les parties prenantes, pilier de la 
RSE 

Tous les acteurs qui ont un intérêt dans les activités de l'entreprise sont regroupés sous le terme de 
parties prenantes. On y retrouve donc les parties prenantes internes à l'entreprise comme les 
propriétaires/actionnaires, les gestionnaires ou encore les salariés et les parties prenantes externes 
où l'on peut retrouver par exemple les fournisseurs, les clients/consommateurs, les concurrents, les 
associations/ONG ou encore les pouvoirs publics et les communautés locales. Cette liste est non 
exhaustive et dépend de chaque entreprise.  

Il est important d'identifier ses parties prenantes dans le cadre d'une démarche RSE car l'entreprise 
s'engage à être transparente envers l'ensemble d'entre elles. En les identifiant, l'entreprise sera 
capable d'établir un dialogue adapté à chacune d'elles et faire entendre leur point de vue dans 
l'optique de créer de la valeur.  

Les fournisseurs et les clients au 
premier plan  

61% des entreprises indiquent avoir 

identifié l'ensemble de leurs parties prenantes 
et avoir établi un dialogue avec elles.  

Ce chiffre monte à 71% pour une identification 
partielle des parties prenantes.  

10% des entreprises indiquent avoir 

identifié seulement leurs fournisseurs, clients 
ou parties prenantes sans établir de dialogue 
avec eux.  

Parmi les principales parties prenantes 
identifiées nous retrouvons les collaborateurs, 
les pouvoirs publics, les communautés locales 
puis les actionnaires.  

Seulement 6% des entreprises indiquent avoir 
établi une cartographie complète de leurs 
parties prenantes.   

Comment les entreprises 
dialoguent-elles avec leurs parties 
prenantes ? 

Parmi les méthodes de dialogue privilégiées, on 

retrouve en 1ère place le fait de 

dialoguer directement avec celles-

ci, puis en 2ème place les entreprises indiquent 
sensibiliser et accompagner leurs parties 
prenantes. Enfin, en 3ème place, c'est un mix de 
communication qui est mis en place avec des 
brochures, l'utilisation de mails, de l'intranet, 
de mises en place d'événements, de boîte à 
idées, d'ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎκǎƻƴŘŀƎŜǎΧ 

  

Non
29%

Oui
71%

!ǾŜȊπǾƻǳǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ǿƻǎ 
ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Κ

!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƭƻŎŀƭŜ

tƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ

/ƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ

/ƭƛŜƴǘǎ

CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ

Que fait votre entreprise pour impliquer les 
parties prenantes dans votre performance 
sociale et environnementale ? De quelle 
manière dialoguez-vous avec eux ? 
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Pour aller plus loin : du temps 
et de la motivation ! 
 

 

Nous cherchons à comprendre quels sont les besoins des entreprises pour mener à bien leurs projets 
liés au développement durable. 

En effet, pour cela il est nécessaire d'avoir accès à certaines ressources humaines, matérielles et 
immatérielles. Les sociétés ne peuvent pas toujours, malgré leur volonté, mettre en place des 
stratégies durables. Effectivement, par manque de moyen financier ou non-financier, elles n'y 
parviennent pas. 

 

Pour les entreprises il est parfois difficile 
d'entreprendre des actions durables et elles 
disent : « Nous n'avons pas le temps », « Nous 
manquons de personnel » ou « Il nous manque 
une personne responsable du Développement 
Durable ». Mais encore, « Nous n'avons pas 
assez d'argent », un obstacle commun à 
beaucoup d'entreprises interrogées.  

Pour maintenir, améliorer ou mettre en place 
des politiques durables, et donc lier les projets 
au développement durable, il faut des 
ressources de tous types selon les entreprises. 
Malgré la volonté affichée et le souhait d'avoir 
un impact positif sur la société et 
l'environnement, il est difficile de mettre en 

place des mesures pour devenir le plus durable 
possible, le plus souvent par manque de 
ressources, d'outils ou de connaissances. 

A cela s'ajoute, qu'avant même de pouvoir 
penser à mettre en place une politique RSE, ou 
entreprendre simplement une première action 
durable, l'objectif premier de toute entreprise 
est d'assurer sa pérennité et d'autant plus en 
période d'instabilité économique. 

Les obstacles sont nombreux et voici ceux qui 
sont ressortis lorsque nous avons demandé de 
quoi elles ont besoin pour conduire leurs 
projets liés au développement durable : 

  

De quoi avez-vous besoin pour mettre en 
ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ Ǿƻǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƛŞǎ 
au développement durable ? 
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DES CHALLENGES RH A RELEVER !  

Les documents RH, une tendance à 
ƭΩŞŎǊƛǘ 
 

Des mécanismes informels de 
protection des collaborateurs-trices 
 

Peu de volonté de réduire les écarts de 
rémunération 
 

¦ƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ 
homme-femme ? 
 

Une difficile égalité professionnelle 
dans le secteur privé 

 

Priorité au respect de l'équilibre privé-
professionnel 

15 
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Les documents RH, une 
tendance à l'écrit 
 

 

 

Concernant la politique des ressources humaines des entreprises interrogées, la première question 
était liée aux documents de politique RH fournis par les entreprises aux collaborateurs. 

 

La tendance globale des entreprises est de 
transmettre à l'écrit les documents tels que le 
règlement de la société ou encore un code de 
conduite. L'autre majorité comprend les 
sociétés qui transmettent le règlement de 
manière orale, via une plateforme intranet ou 
ne font rien de particulier.  

En comparant les méthodes à la taille de 
l'entreprise et au nombre de salariés, il n'y a 

pas de tendance générale qui ressort. En effet, 
les entreprises qui utilisent une plateforme 
interne sont autant des PME que des grandes 
entreprises, de même pour la transmission par 
voie orale ou écrite des documents. Nous 
pouvons observer de façon logique que les 
sociétés qui n'ont pas de politique RH définie 
sont des entreprises avec moins de 10 
collaborateurs à plein temps. 

 

  

9ŎǊƛǘ 
пм҈

tŀǎ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
wI
нр҈

LƴǘǊŀƴŜǘ
мс҈

hǊŀƭŜƳŜƴǘ
мп҈

bŜ ŘŞǎƛǊŜ Ǉŀǎ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ
п҈

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ wI

Quels documents de politique RH sont 
fournis aux employé-e-s ? 
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Des mécanismes informels de 
protection des collaborateurs 
 

 

Du mobbing au sexisme, le harcèlement peut 
apparaître sous diverses formes. Avec la 
récente libération de la parole, cette 
problématique devient une question centrale 
pour notre société et les entreprises doivent 
aussi contribuer à améliorer cette situation. 
Sans surprise, presque toutes les entreprises 
avec moins de 10 collaborateurs n'ont pas de 
procédure mise en place. 

Néanmoins, un dialogue constant est entrepris 
avec les employés. Il existe aussi la politique de 
la "porte ouverte" afin d'accueillir toute forme 
de doléance. Les entreprises expliquent 
l'absence de procédure par leur petite taille et 
favorisent le dialogue en interne pour 

désamorcer les situations. Ce dialogue peut 
prendre plusieurs formes. Que ce soit dans une 
discussion informelle en dehors du travail ou 
lors d'entretiens individuels, les petites 
entreprises restent à l'écoute de leurs 
employés. 

A contrario, les entreprises avec plus de 250 
collaborateurs mettent systématiquement en 
place une procédure formelle couplée à une 
charte approuvée et signée. De plus, elles 
mettent à disposition un contact externe, qui 
se veut neutre, pour écouter les plaintes du 
personnel.  

 

  

Quelles mesures avez-vous mises en 
place pour protéger les collaborateurs-
trices et prévenir le harcèlement au 
travail ? 
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moins de 10 collaborateurs 10-50 collaborateurs 50-249 collaborateurs +250 collaborateurs

aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ
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Vers une embauche inclusive 
 

 

 
Un point essentiel lors du recrutement des futurs collaborateurs est de pratiquer un recrutement non 
discriminant et encore mieux, d'avoir une politique d'embauche inclusive.  

L'embauche inclusive consiste, par exemple, à réinsérer des personnes en situation de handicap ou de 
chômage de longue durée. En résumé, il s'agit de mettre en lumière les compétences du candidat, 
plutôt que son physique, son genre ou toute autre caractéristique physiologique. 

 

Une embauche diversifiée par les 
grandes et les petites entreprises 

Après l'analyse des réponses, le constat 
principal est que toutes les entreprises ayant 
plus de 50 millions de francs de chiffre 
d'affaires ont une politique claire et bien 
définie en matière de recrutement inclusif. 

Les entreprises qui ont un programme de 
réinsertion ne sont pas forcément les 
entreprises de grande taille. En effet, nous 
n'observons pas de tendance générale 
concernant ce facteur. Même les entreprises 
avec seulement 10 collaborateurs participent à 
cette réinsertion. Cependant, la majorité des 
détentrices de ces programmes connaissent la 
RSE. 

La majorité des répondants utilisent un 
ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Řƛǘ άdiversifiéέΦ /'est-à-dire qu'ils 
engagent les personnes selon leurs 
compétences ou encore les besoins pour le 
poste. Ce genre de recrutement se fait 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ άŀǳ ŦŜŜƭƛƴƎέ Ŝǘ le statut de la 
personne, qu'elle soit en situation de handicap 
ou demandeuse d'asile, a peu d'importance.  

L'étude OPRISKO/HEG avait déjà identifié les 
actions misent en place : « Au niveau social, des 
organisations gèrent le turnover en limitant le 
risque de démission des employés tout en 
attirant plus facilement de nouveaux candidats 
grâce aux bienfaits des valeurs de durabilité ». 

  

Quelle est votre politique de gestion 
des RH en termes de recrutement des 
populations sous-représentées ? 
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Peu de volonté de réduire les 
écarts de rémunération 
 

 

Les différences salariales sont un bon 
indicateur d'égalité dans une entreprise. Nous 
nous intéressons ici aux écarts de 
rémunération verticaux (ratio entre le plus bas 
et le plus haut salaire) ainsi qu'aux écarts 
horizontaux (même salaire pour la même 
fonction)  

Sur cet aspect, plus de la moitié des entreprises 
interrogées possèdent un indicateur ou au 
moins connaissent les écarts salariaux. Pour 
travailler sur ces sujets, les organisations 
procèdent à des audits ou des certifications afin 
de connaître les raisons de ces divergences sur 
le plan horizontal. Toutefois, il faut noter qu'en 
général aucune démarche n'est entreprise sur 
le plan vertical afin de limiter les écarts 
salariaux qui sont de l'ordre de 1:2 pour le plus 
petit écart et de 1:14 pour le plus grand.  

Les principales raisons évoquées sur ces 
différences sont : l'expérience, l'âge, la 

formation et l'ancienneté. La taille de 
l'entreprise n'a pas forcément d'influence, 
cependant les entreprises avec un chiffre 
d'affaires supérieur à 50 millions auront plus 
tendance à avoir un écart important entre les 
employés et la direction. 

Une tendance à l'égalité salariale 
homme-femme ? 
 

L'égalité salariale est une réelle problématique 
dans notre société. En effet, nous savons qu'il 
peut exister des inégalités de salaire entre les 
hommes et les femmes pour les mêmes postes 
de travail. Une partie de ces inégalités peut 
s'expliquer en fonction de l'expérience ou 
encore de la formation de la personne. 
Cependant, il existe une part inexpliquée à ces 
différences.  

La majorité des entreprises ont établi une 
grille salariale ou sont en train d'en établir une 
afin que la rémunération soit faite en fonction 
du poste. Les autres répondants ont affirmé ne 
pas avoir d'inégalité. Cependant, nous n'avons 

pas de réelles preuves de ces actions. Une 
dizaine d'entreprises n'a d'ailleurs pas souhaité 
répondre à la question. L'étude CCIG/IREG 
complète notre analyse en apportant des 
données chiffrées selon lesquelles 32,8% des 
entreprises interrogées ont analysé les 
inégalités hommes-femmes en leur sein. 

Seules trois entreprises ont une certification 
qui garantit l'égalité salariale homme-femme. 
Ces trois entreprises ont d'ailleurs un chiffre 
d'affaires de plus de 50 millions de francs et 
plus de 50 employés à plein temps.  

Comment essayez-vous de garantir 
l'égalité salariale entre femmes et 
hommes ? 

Avez-vous une idée des écarts de 
rémunération au sein de votre 
entreprise et de quel ordre sont-ils ? 
/ƻƳƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ-ils ? 

hǳƛ
сн҈

tŀǎ ŘϥƛŘŞŜ ƻǳ ƴŜ 
ǾŜǳǘ Ǉŀǎ ǊŞǇƻƴŘǊŜ

оу҈

!ǾŜȊπǾƻǳǎ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘŜ 
ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Κ 
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Une égalité professionnelle 
difficile à atteindre dans le 
secteur privé 
 

 

La question est de connaître la proportion d'hommes et de femmes dans l'entreprise selon leur place 
hiérarchique. Nous souhaitons aussi savoir s'il y a des actions mises en place pour atteindre l'égalité 
professionnelle. 

 

La tendance générale des entreprises 
démontre qu'il y a une minorité de femmes au 
sein des diverses directions, sauf quelques 
rares exceptions.  

Le rapport CCIG/BCGE confirme ce fait en 
indiquant que 20,6% des postes de direction 
sont occupés par des femmes. D'ailleurs, aucun 
des répondants n'a mis en place d'actions afin 
de garantir cette égalité professionnelle. 

En analysant la proportion hommes/femmes, 
tous secteurs confondus, nous pouvons 
observer une certaine tendance selon le 
secteur public ou privé des entreprises. En 
effet, cette proportion est plus égalitaire dans 
le secteur public ou associatif que dans le privé. 

À l'inverse, 58% des entreprises du secteur 
privé sont majoritairement composées 
d'hommes. Ces entreprises expliquent cet effet 
ǇŀǊ ƭŀ άƳŀǎŎǳƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴέ Řǳ ƳŞǘƛŜǊΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ 
sociétés ont du mal à trouver des femmes pour 
des postes tels que l'ingénierie ou l'horlogerie, 
par exemple. Par ailleurs, certains secteurs 
comme les ressources humaines sont 
composés d'un plus grand nombre de femmes. 

L'étude CCIG/IREG complète notre analyse en 
apportant des données chiffrées selon 
lesquelles 32,8% des entreprises interrogées 
ont analysé les inégalités hommes-femmes en 
leur sein. 

 

 

  

Connaissez-vous la proportion hommes / 
femmes entre vos collaborateurs et vos 
cadres ? Mesurez-vous vos actions sur le 
Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Κ 

Hommes
57%

Femmes
43%

tǊƻǇƻǊǘƛƻƴ IƻƳƳŜǎκCŜƳƳŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ

Hommes
58%

Femmes
32%

Proportionnel
10%

tǊƻǇƻǊǘƛƻƴ IƻƳƳŜǎκCŜƳƳŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ
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Priorité au respect de 
l'équilibre privé-professionnel 
 

 

Au fil des années, les conditions de travail ont beaucoup évolué. Plus récemment, la crise du Covid a 
poussé les entreprises, même les plus réticentes, à adopter le télétravail. La priorité des entreprises 
interrogées est de respecter un équilibre vie privée - vie professionnelle. Un autre aspect important 
pour les organisations de moins de 50 collaborateurs, est celui de l'ambiance. Que ce soit l'ambiance 
au travail ou au travers d'activités extra-professionnelles, les entreprises tentent de créer une synergie 
positive entre les collaborateurs. Pour illustrer ceci, nous citons un directeur que nous avons 
interrogé : άnous ne sommes pas simplement des collègues mais nous avons créé une petite familleέΦ 

 

On constate des pratiques différenciées selon 
les secteurs. Les secteurs de la distribution ainsi 
que celui des activités scientifiques et 
techniques prêtent une attention particulière à 
l'équilibre vie privée-professionnelle. Que ce 
soit par le biais d'un temps de travail adapté, de 
télétravail (pour ceux qui le peuvent), de 
vacances supplémentaires ou par la mise en 
place d'un temps partiel, ces entreprises 
ƳŜǘǘŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ζ work-
life balance » à leurs employés. Autre point 

intéressant, les entreprises dans la 
communication et l'informatique tentent de 
mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ 
possible sur leur lieu de travail. Un point 
prioritaire à prendre en compte dans les 
secteurs de la finance et des assurances est la 
mise en place d'un cadre de travail idéal. En 
effet, ils désirent mettre en place des espaces 
de travail confortables et ergonomiques, du 
matériel performant et éventuellement des 
espaces de repos.  

 

  

Concernant les conditions de travail, 
ǉǳΩŜǎǘ-ce qui semble prioritaire pour 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ? 

wŜǎǇŜŎǘ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞπ
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ

нн҈

!ƳōƛŀƴŎŜ
му҈

CƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ƘƻǊŀƛǊŜǎ
мп҈

/ŀŘǊŜ κ ŎƻƴŦƻǊǘ κ
мн҈

{ŀƴǘŞ
мн҈

{ŞŎǳǊƛǘŞ
ф҈

{ŀƭŀƛǊŜ
т҈

LƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ǎǳƧŜǘκǘǊŀǾŀƛƭ
п҈

CƻǊƳŀǘƛƻƴ κ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ
н҈



 

  22 

 

LES ENTREPRISES ET L'ENVIRONNEMENT 

  

Des impacts environnementaux 

connu s 

 

Des plans d'actions 

environnementaux bien 

différenciés  

 

Audits et normes volontaires 

pour cibler les actions  

 

Une utilisation massive des 

énergies renouvelables  

 

La connaissance de l'origine 

des matériaux reste un défi  

 

Le recyclage bien ancré dans 
l'activité de l'entreprise  

22 



 

  23 

Des impacts environnementaux 
connus 
 

En premier lieu, nous cherchons à savoir si les entreprises ont conscience de leurs impacts 
environnementaux. En plus de ce sentiment, nous cherchons à savoir si elles arrivent à les définir et 
depuis combien de temps. 

Pour cela, nous avons fait ressortir les entreprises considérant avoir un impact environnemental 
significatif pour déterminer une certaine maturité de celles-ci quant à l'identification et la prise en 
considération de leurs impacts environnementaux : 

 

Une prise de conscience quasi-
unanime 

94% des entreprises disent être 

conscientes de leurs impacts 
environnementaux. Seule une minorité d'entre 
elles disent avoir un impact négligeable. 

50% d'entre elles identifient leurs 

impacts. 

18% des entreprises les identifient 

depuis plus de 5 ans. 

La taille de l'entreprise n'est pas 
corrélée à la conscience 
environnementale 

Que l'entreprise soit une PME ou compte plus 
de 250 employés, cela ne change en rien la 

prise de conscience de leurs impacts 
environnementaux. Cependant, les grandes 
entreprises interrogées ont tendance à cibler 
leurs impacts grâce à des audits ou grâce à la 
mise en place de normes. 

Pour ce qui est des entreprises mesurant leurs 
impacts depuis plus de 5 ans, la moitié d'entre 
elles sont des PME. 

Dans les réponses des entreprises, certaines 
disent que la prise de conscience a été faite par 
l'arrivée d'un cadre ayant une certaine 
sensibilité pour l'environnement. 

Cela vient confirmer les constats de l'étude 
OPRISKO/HEG selon laquelle « Les sondés ont 
conscience que la nature est vulnérable et les 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ώΧϐ tƻǳǊ 
preuve, les inquiétudes et les mesures sont 
principalement centrées sur les aspects 
environnementaux, parfois sociétaux, 
rarement de gouvernance ».   

Comment votre entreprise a-t-elle 
pris conscience de ses impacts 
environnementaux ? Quels sont-ils ? 

é 

6% 44% 32% 18%

aŀǘǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ
ŜƴǾƛǊƻƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎImpacts négligeables

Ont conscience de leurs impacts

Ont identifié leurs impacts

Identifient leurs impacts depuis plus
de 5 ans
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Des plans d'actions 
environnementaux bien 
différenciés 
 

Pour donner suite à l'identification des impacts environnementaux, nous voulons connaître les 
actions des entreprises pour faire face à ceux-ci. Pour cela, nous avons regroupé les réponses les plus 
communes, en les répertoriant sous des noms d'actions concrètes en faveur de l'environnement. De 
plus, nous avons comparé les actions entre les entreprises vendant un produit et celles qui vendent 
un service. Cette comparaison nous permet de discerner les forces et les lacunes des différents types 
d'entreprises. Dans le graphique suivant, nous avons indiqué le nombre total d'actions recensées par 
notre questionnaire. 

La comparaison par le type 
d'entreprises 

Cette comparaison met en évidence les actions 
qui peuvent être communes aux deux types 
d'entreprises, telles que le tri des déchets ou la 
formation des employés. 

La primauté des mesures liées à 
l'environnement était déjà identifiée par 
l'étude OPRISKO/HEG : « les mesures internes à 
l'entreprise, comme le tri des déchets, les 
économies d'énergie, ou l'incitation à la 
mobilité douce par exemple ». 

Lors de l'étude CCIG/IREG la majorité des 

répondants disent avoir mis en place des 

mesures dans les domaines de l'électricité et 

des transports, ce qui n'est pas encore le cas 

dans les domaines du chauffage et de la 

consommation d'eau. 

Sur la base de notre échantillon, nous pouvons 
tout de même noter qu'une majorité des 
entreprises recyclent leurs déchets. De plus, 
16% d'entre elles font de gestes pour 
l'environnement, tel que la gestion d'énergie, 
et que 12% disent inclure des processus 
durables dans leurs activités.  

De plus, nous constatons que 8% des 

entreprises se soucient des déplacements 

professionnels et que 6% ont mis en place un 

plan de mobilité pour leurs employés. Afin de 

compléter davantage la question de la mobilité, 

Quelles sont vos actions en faveur de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Κ 

2%

3%

4%

4%

6%

6%

7%

7%

8%

8%

12%

16%

19%

0% 5% 10% 15% 20%

Formations - Sensibilisations

Télé-travail

Emballages durables

Bâtiment éco-conçu

Plan mobilité (douce)

Digitalisation

Transports de marchandises durables

Energie renouvelable

Déplacements professionnels

Fournisseurs durables - locaux

Processus durables

Gestes pour l'environnement

Recyclage - Tri

!Ŏǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
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l'étude CCIG/IREG nous apprend qu'environ la 

moitié des entreprises indiquent avoir mis ou 

veulent prochainement mettre en place des 

mesures concernant les déplacements 

motorisés.  

Nous pouvons aussi noter qu'une petite part 
d'entreprises pense à former leurs employés 
aux pratiques durables et, pour ce qui est des 
entreprises produisant un bien, 4% d'entre 
elles disent mettre en place des emballages 
durables pour leurs produits.

 

 

Audits et normes volontaires 
pour cibler les actions 
 

 

Dans cette question, nous cherchons à savoir par quelles mesures les entreprises ont pu cibler leurs 
actions. Pour cela, nous avons regroupé les types de mesures qui ressortaient le plus de nos 
entretiens. 

 

La plupart des entreprises ciblent 
leurs actions grâce à des méthodes 
d'évaluation 

Nous pouvons voir que les entreprises ont 
recours à des audits pour mesurer leurs 
actions. Une majorité d'entre elles le font par 
un cabinet externe à leur entreprise. 

Nous pouvons aussi observer que 23% des 
entreprises mesurent leur empreinte carbone 

et que 20% le font grâce à l'application d'une 
norme. 

22% des entreprises disent ne pas cibler leurs 
actions au-travers de mesures. 

Nous soulignons le fait qu'une des entreprises 
cible ses actions en se comparant à une 
entreprise concurrente et qu'une autre 
entreprise estime que les actions ont pu être 
ciblées spontanément, par les employés 
(bottom-up). 

Comment avez-vous pu cibler vos 
ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Κ 
Via quelle(s) mesure(s) ? 

!ǳŘƛǘ ƛƴǘŜǊƴŜ
но҈

.ƛƭŀƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
ǎŜǊǊŜ
но҈

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ
мт҈

!ǳŘƛǘ ŜȄǘŜǊƴŜ
ф҈

[ŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ π/ƻƴǎŜƛƭǎ 
ŞǘŀǘƛǉǳŜǎ
р҈

9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ π
{ǇƻƴǘŀƴŞƛǘŞ
н҈

9ȄŜƳǇƭŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ
н҈

tŀǎ ŘŜ ŎƛōƭŀƎŜ
мф҈

/ƛōƭŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ
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Comparaison des actions selon la 
taille de l'entreprise 

Après avoir cumulé et comparé les différentes 
manières de cibler ces actions, nous les avons 
confrontés entre celles faites par les grandes 
entreprises et celles des PME. Nous pouvons 
constater que les grandes entreprises ont 
davantage les moyens de cibler leurs actions en 
faisant des audits et des bilans de gaz à effet de 
serre.  

A contrario, les PME ont tendance à cibler leurs 

actions grâce à la mise en place de normes. 

Nous pouvons aussi remarquer qu'une plus 

grande part de PME ne cible pas leurs actions. 

Cette comparaison démontre que les cibles 

d'actions ne se font pas de la même manière 

dans les différents types d'entreprises. 

On remarque que les ciblages coûteux 

financièrement ou humainement, tels que les 

audits, internes ou externes, ou encore les 

bilans de gaz à effet de serre, sont plutôt faits 

par les grandes entreprises. 

Les PME s'appuient aussi sur les audits mais ont 

davantage recours à l'application de normes 

volontaires, qui requièrent moins de 

ressources financières et humaines. 

Cependant, les PME ont tendance à ne pas 

cibler du tous leurs impacts 

environnementaux. 

D'après l'étude CCIG/IREG, c'était près de 13% 

des répondants qui affirment avoir effectué un 

bilan de gaz à effet de serre, contre 38% qui ont 

pris des engagements de réduction de leur 

consommation énergétique. 

  

17%

0%

17%

8%

8%

33%

17%

33%

24%

3%

22%

5%

0%

24%

8%

24%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35%

Pas de ciblage

Exemple concurentiel

Normes

Législation

Spontanéité

Bilan de gaz à effet de serre

Audit externe

Audit interne

/ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ta9 Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ

PME Grandes Entreprises
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Une utilisation massive des 
énergies renouvelables 
 

 

L'une des causes majeures de l'impact environnemental est la consommation d'énergie. Cette 
consommation est liée à l'activité même de l'entreprise et, pour certaines, l'énergie représente 
l'impact le plus conséquent. 

Pour comparer les différentes réponses, nous avons différencié les entreprises ayant mesuré leur 
utilisation d'énergie renouvelable de celles qui ne l'ont pas mesuré. Dans le groupe des entreprises 
ayant mesuré leur utilisation d'énergie renouvelable, nous les classons par rapport au pourcentage 
d'énergie renouvelable utilisée. Nous avons mis à part les entreprises ayant une certification durable 
émise par le fournisseur d'énergie. 

 

Des entreprises aux énergies 
vertes 

64% des entreprises utilisent de l'énergie 

renouvelable dans leur activité 
professionnelle. 

26% d'entre elles estiment ne pas en utiliser. 

10% des entreprises affirment ne pas avoir le 
contrôle sur le type d'énergie utilisée pour leur 
activité. 

Cela s'explique par le fait qu'elles louent leurs 
locaux professionnels. Ainsi, elles n'ont pas de 
contrat avec le fournisseur d'énergie. 

Parmi les 24% des entreprises ayant certifié 
leur énergie renouvelable, plus de la moitié 
sont des PME. 

 

  

Utilisez-vous des énergies provenant 
de sources renouvelables ? Si oui, de 
quelles sources et à quel 
pourcentage ? 

24%

40%

26%

10%

0% 10% 20% 30% 40%

Energie renouvelable certifiée

Utilisation d'énergie renouvelable

N'est pas mesuré

N'ont pas de contrôle sur l'énergie

¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ
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La connaissance de l'origine des 
matériaux reste un défi 
 

 

La consommation croissante de ressources amène à la question des limites planétaires. Pour diminuer 
la pression de l'impact de la consommation des entreprises sur l'environnement et les matières non 
renouvelables, l'utilisation de matériaux revalorisés ou durables est une solution indispensable. C'est 
également un argument économique important puisque l'utilisation de tels matériaux permet de 
réduire les coûts, notamment ceux liés à l'importation de certaines matières premières.  

 

Une notion pas complètement 
prise en compte 

Parmi toutes les entreprises interrogées, 61% 
ont une idée de la part de matériel revalorisé 
ou provenant de sources durables qu'elles 
utilisent. Pour les entreprises produisant des 
biens, les indicateurs sont mis en place 
principalement à travers des politiques 
d'achats durables pour leurs matériaux de 

production. Alors que pour les entreprises 
fournissant des services, l'analyse est effectuée 
sur leurs matériels de bureau (papier, 
ordinateurs, etc.). 

Pour les organisations procédant à des 
évaluations, ce sont en moyenne 62.5% des 
matériaux utilisés qui proviennent de sources 
durables ou revalorisées.

  

A quel pourcentage estimez-vous le % 
de matériaux de production 
provenant de matériaux recyclés ou 
réutilisés ? 

49%

31%

20%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

Connaissance de la source Pas d'information sur la source Pas d'achat de matériaux

tŀǊǘ ŘϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ
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Le recyclage bien ancré dans 
l'activité de l'entreprise 
 

 

En Suisse, le recyclage est une 
priorité 

Selon une étude de 2016 publiée par l'OFS et 
Swiss Recycling5, le taux de recyclage en Suisse 
est de 52%, tous déchets confondus, ce qui 
classe le pays dans les premiers rangs 
mondiaux. L'importance de ne pas tout 
envoyer dans les centres d'incinération réside 
dans le fait que la revalorisation des déchets 
permet de préserver les ressources naturelles 
et permet aussi d'économiser une part 
importante d'énergie liée à la production des 
matériaux. La tendance dans la population est 
marquée et les entreprises sont très sensibles 
sur ce point. 

Trier ses déchets, une pratique 
ancrée dans la société 

96% 
C'est le taux d'entreprises qui trient leurs 
déchets. 

En pratique, le tri standard (pet, papier, verre 
et aluminium) est le plus largement pratiqué 
mais certaines organisations vont plus loin en 
triant également les capsules de cafés ou les 
cartouches d'imprimantes. En moyenne, 83% 
des déchets générés par celles-ci sont triés en 
vue de leur revalorisation.  

Une affaire partagée 

Quelle que soit l'entreprise interrogée, toutes 
estiment que trier ses déchets est un enjeu 
important. On constate que les systèmes de tri 
sont mis en place dans toutes les entreprises, 
avec des poubelles spéciales en fonction de 
leur domaine d'activité.

  

 

5 http://www.swissrecycling.ch/fr/savoir/chiffres-
indicateurs/ 

Recyclez-vous les déchets ? 

¢ǊƛŞǎ
уо҈

bƻƴπǘǊƛŞǎ
мт҈

tŀǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ
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QUEL NIVEAU D'ENGAGEMENT 

EXTERNE 

 

  

Le partenariat, un point de départ 

du dialogue avec ses parties 

prenantes  

 

Les ODD sont bien  connus  

 

�/�·�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���H�Q�M�H�X�[���G�H��
développement durable à la 
�S�R�O�L�W�L�T�X�H���G�H���O�·�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�����X�Q�H��
réalité en Suisse  
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